
Cherif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Les indicateurs financiers du
pays sont au rouge. Evaluant la
conjoncture financière et monétaire
du premier trimestre 2015, la
Banque d’Algérie constate l’impact
alarmant du choc externe, la baisse
des prix du pétrole, sur les finances
publiques. Observé dès le quatriè-
me trimestre 2014, l’impact de la
chute des prix du pétrole sur  l’éco-
nomie nationale s’est prolongé au
cours du premier trimestre 2015,
note l’institution monétaire. En effet,
le prix moyen du baril de pétrole est
passé de 109,55 dollars/baril au
premier trimestre 2014 à 75,38 dol-
lars/baril au dernier trimestre 2014
(100,23 dollars en 2014), puis à
seulement 54,31 dollars/baril au
cours du premier trimestre de l’an-
née en cours.

Seulement 8,7 milliards
de dollars d’exportations

d’hydrocarbures
Ainsi, cette chute des prix du

pétrole, conjuguée à une contrac-
tion des quantités d’hydrocarbures
exportées au premier trimestre
2015 (- 8,99%) comparativement à
la même période de 2014, s’est tra-
duite par un niveau d’exportations
d’hydrocarbures de seulement 8,7
milliards de dollars au titre du tri-
mestre sous revue, soit près de la
moitié du montant réalisé au pre-
mier trimestre 2014 (15,6 milliards
de dollars). 

Les exportations hors hydrocar-
bures qui ont légèrement augmenté,
passant de 323 millions de dollars
au premier trimestre 2014 à 419 mil-
lions de dollars au même trimestre
de 2015, demeurent toutefois
«structurellement faibles et en deçà
du potentiel du pays en matière de
diversification des exportations»,
relève l’institution de Mohamed
Laksaci. 

Certes, les importations de biens
qui ont connu un trend haussier ces
dernières années, ont baissé, esti-
mées à fin mars 2015 à 13,3 mil-
liards de dollars, en recul de 8,4%

par rapport à la même période de
2014 (14,5 milliards de dollars).

Baisse sensible 
des importations

De fait, l’on note une baisse des
importations pour toutes les catégo-
ries, excepté les biens d’équipe-
ments agricoles qui ont relativement
stagné et les biens d’équipements
industriels qui ont crû de 201 mil-
lions de dollars entre le premier tri-
mestre 2014 et le premier trimestre
2015. 

Parallèlement, les baisses les
plus importantes en matière d’im-
portation de biens ont concerné les
biens de consommation non alimen-
taires (- 425 millions de dollars,
avec des baisses respectives  de
269,02 millions de dollars et de
198,25 millions de dollars pour les
importations de véhicules de touris-
me et de médicaments), le groupe
énergie (- 427 millions de dollars) et
les biens alimentaires (- 223 mil-
lions de dollars).  Quant à la baisse
des importations des biens alimen-
taires, elle a concerné au premier
lieu celles du lait et de la poudre de
lait qui sont passées de 504,11 mil-
lions de dollars au premier trimestre
de 2014 à 353,37 millions de dollars
au cours du même trimestre de
2015, soit une baisse de 150,74 mil-
lions de dollars.

Mais un déficit commercial 
de 4,2 milliards de dollars
Toutefois, le recul des importa-

tions de biens n’a «compensé que
partiellement» celui des exporta-
tions d’hydrocarbures. A ce titre, la
Banque d’Algérie note un déficit de
la balance commerciale de 4,2 mil-
liards de dollars au premier tri-
mestre 2015 contre un excédent de
1,3 milliard de dollars au titre du
premier trimestre 2014. Certes, le
déficit du poste services hors reve-
nus des facteurs est resté stable
(1,97 milliard de dollars pour 1,93
au premier trimestre 2014). 

Toutefois, la Banque d’Algérie
relève qu’en dépit du recul de la part

en production des associés
Sonatrach, le déficit du poste reve-
nus des facteurs (revenus pri-
maires) s’est largement creusé au
cours de la période sous revue (-2,3
milliards de dollars) par rapport au
premier trimestre de 2014 (-1,2 mil-
liard de dollars), sous l’effet du
transfert de dividendes cumulés.

Déficit record de la balance 
des paiements

Egalement, l’autorité monétaire
constate que le poste transferts
courants nets continue d’enregistrer
des excédents appréciables au pre-
mier trimestre 2015 (635 millions de
dollars), quoiqu’en recul par rapport
à la même période de 2014 (831
millions de dollars). 

En conséquence, le compte cou-
rant de la balance des paiements
affiche un important déficit de 7,78
milliards de dollars au premier tri-
mestre de l’année en cours, «déficit
dû essentiellement à la chute des
prix du pétrole et des quantités
exportées, d’une part, et à l’impor-
tant transfert de dividendes cumu-
lés, d’autre part», explique-t-on. 

Comme le compte de capital et
des opérations financières enre-
gistre lui aussi un déficit au premier
trimestre de 2015 (-2,94 milliards de
dollars) contre un excédent de 896
millions de dollars à la même pério-
de de 2014. 

Ce déficit est lié au transfert de
2,34 milliards de dollars au titre de
la cession de l’opérateur mobile
Djezzy. Au total, le solde global de
la balance des paiements affiche un
déficit «record» de 10,72 milliards

de dollars au premier trimestre 2015
contre un déficit de seulement 98
millions de dollars au premier tri-
mestre de 2014.

Les réserves de change fondent 
de 19 milliards de dollars
Ce déficit, qui a résulté du choc

externe et du creusement du déficit
du compte capital, et l’effet de valo-
risation négatif ont fait que les
réserves officielles de change (hors
or) ont baissé à 159,918 milliards de
dollars à fin mars 2015 contre
178,938 milliards de dollars à fin
décembre 2014. 

En dépit de cette forte contrac-
tion (19,02 milliards de dollars), ces
avoirs étant fortement sollicités, le
niveau des réserves de change
reste néanmoins «adéquat», consi-
dère-t-on, pour faire face au choc
externe en situation de très faible
dette extérieure (3,383 milliards de
dollars à fin mars 2015). 

Autre impact du choc externe, la
dépréciation du cours du dinar de
11% contre le dollar durant le pre-
mier trimestre 2015. Toutefois, le
taux de change effectif réel du dinar
algérien reste apprécié par rapport
à son niveau d’équilibre de moyen

terme, «en situation d’élargisse-
ment du différentiel d’inflation et de
tensions sur les marchés de chan-
ge».

Forte érosion du FRR
De même, la Banque centrale

constate «le creusement» du déficit
budgétaire et l’érosion plus rapide
des ressources du Fonds de régula-
tion des recettes (FRR). Sous l’effet
de la baisse des recettes de la fisca-
lité pétrolière (- 28,2 %) par rapport
au premier trimestre 2014, la capa-
cité de financement du Trésor s’est
contractée de 571,6 milliards de
dinars au premier trimestre 2015,
chutant à 3916,5 milliards de dinars
à fin mars 2015 (4488,1 milliards de
dinars à fin décembre 2014 et
5088,6 milliards de dinars à fin mars
2014).  Ainsi, les ressources du
FRR ont été largement entamées,
diminuées de 6 milliards de dollars,
pour couvrir le déficit budgétaire qui
s’est élargi au premier trimestre
2015 (476,8 milliards de dinars),
alors qu’il était de 432,3 milliards de
dinars au premier trimestre de l’an-
née 2014.

L’inflation repart à la hausse
La hausse de l’inflation est de

retour. Après un processus de
désinflation entamé en février 2013,
l’inflation des prix à la consomma-
tion a enregistré, en glissement
annuel,  une hausse de 5,49% par
rapport à mars 2014. 

Cette tendance haussière est
générée principalement par l’infla-
tion en glissement des groupes
habillement et chaussures, alimen-
tation et boissons non alcoolisées,
santé-hygiène corporelle, meubles
et articles d’ameublement, éduca-
tion culture et loisirs, divers. 

Le taux d’inflation, en moyenne
annuelle, est passé en fait de 1,60%
en septembre 2014, à 2,92% à
décembre 2014, pour atteindre
4,06% à mars 2015.
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RESERVES DE CHANGE

Moins 19 milliards de dollars
en trois mois

Ph
ot

o 
: D

R

Dans sa note de conjoncture du premier trimestre 2015,
la Banque d’Algérie constate l’accroissement des déficits
et le retour de l’inflation. En raison du choc externe, l’ai-
sance financière s’est étiolée, les réserves de change fon-
dant de 19 milliards de dollars et le Fonds de régulation
des recettes se contractant d’au moins 6 milliards de dol-
lars en seulement trois mois.

 INSCRIPTIONS
UNIVERSITAIRES

51,24 % des nouveaux
bacheliers préinscrits

en deux jours 
Le nombre de préinscriptions des nouveaux bacheliers a atteint,

hier après-midi, 186 081, soit 51,24% du nombre total des bache-
liers, a-t-on appris auprès du ministère de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique. Le nombre d'accès des nouveaux
bacheliers au site des inscriptions (nombre de signatures) s'élève à
336 923, soit 92,78% du nombre total des bacheliers, a précisé la
même source. 
Un total de 363 141 bacheliers ont décroché le baccalauréat. 
Tous les moyens ont été mobilisés pour réussir le processus de

l'opération d'inscription à l'université des nouveaux bacheliers, avait
affirmé dimanche, le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Tahar Hadjar. La période de préinscription
est prévue du 12 au 16 juillet, celle de la confirmation du 20 au 21
juillet, alors que l’opération d’affectation et de recours est prévue le
28 du même mois. Les inscriptions définitives (après les recours)
s’étaleront du 29 juillet au 6 août. Au sujet de l'orientation des nou-
veaux bacheliers, le ministre a précisé que «l’orientation est un
concours sur classement», précisant que la moyenne générale du
bachelier demeure le premier paramètre à prendre en compte. 

APS

COMMISSARIAT À L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Signature d'une convention
avec le ministère de la Santé

Une convention a été
signée mardi à Alger entre
le ministère de la Santé, de
la population et de la réfor-
me hospitalière et le
Commissariat à l'énergie
atomique. 
La convention a été signée par

le secrétaire général du ministère
de la Santé, Ali Rezgui, et le com-
missaire à l'énergie atomique,
Mohamed Derdour, en présence
des cadres des deux institutions. 
La convention vise à «protéger

les personnels du secteur exposés

aux radiations, conformément aux
recommandations de l'Agence
internationale de l'énergie ato-
mique» et à «renforcer la coopéra-
tion entre le ministère et le
Commissariat en matière d'applica-
tion du plan national anti-cancer
(2015-2019)», a précisé M. Rezgui. 
M. Derdour a, pour sa part, sou-

ligné la nécessité de «renforcer la
formation des personnels appelés à
utiliser des appareils technolo-
giques de pointe qui exigent une
attention particulière». Le respon-
sable a, à cet égard, annoncé un
programme d'action au titre de la

coopération entre le ministère et le
Commissariat pour «protéger les
malades et les personnels du sec-
teur contre les dangers des radia-
tions de ces appareils et assurer
leur utilisation selon les normes
internationales». Il s'est félicité de
la décision du gouvernement qui
exige des fabricants d'équipements
de radiothérapie importés par
l'Algérie d'ouvrir des bureaux de
maintenance pour assurer le suivi
de l'installation de ces équipements
de pointe à travers les différents
centres anti-cancer.

APS

Baisse importante de l’importation de biens de consommation alimentaires.


